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Appartient à Conseil des ministres du 20 septembre 2024

Marché public relatif à la gestion d’un stock rotatif de masques chirurgicaux

Sur proposition du ministre de la Santé publique Frank Vandenbroucke, le Conseil des ministres a
marqué son accord sur la passation d'un marché public relatif à la gestion d’un stock rotatif et la mise
à disposition de masques buccaux chirurgicaux.

Il s'agit de la conclusion d’un contrat avec une entreprise qui se chargera de gérer un stock rotatif et mise
à disposition de 18 millions de masques chirurgicaux avec la procédure publique DG PR Supply Chain 2024
002.

Cette mission s'inscrit dans la constitution d'un stock stratégique de masques chirurgicaux. Ce stock est
essentiel pour répondre aux besoins des hôpitaux pendant trois mois en cas de crise sanitaire. C'est
pourquoi cet achat relève des mesures nécessaires à prendre dans le cadre des affaires courantes.

Le marché sera lancé via une procédure ouverte.
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